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“D évelopper une gestion intégrée et équilibrée 
des ressources en eau et de son utilisation, 
en respectant l’environnement, pour une 

agriculture irrigable économiquement viable»  est l’objectif 
d’un dialogue local opérationnel entre agriculteurs, professionnels 
du développement et les autres acteurs. Ce concept a servi 
de base pour l’élaboration du projet « Innovations sociales et 
Institutionnelles dans la Gestion de l’Irrigation en Méditerranée 
(ISIIMM) porté par Agropolis  International (France).

ISIIMM est un projet du Programme Régional Euro-Méditerranéen 
pour la gestion locale de l’eau (“EU-MEDA Water”)  fi nancé par la 
Commission Européenne impliquant six pays: Egypte, Espagne, 
France, Italie, Liban et Maroc. Le but du projet ISIIMM a été de 
partager les expériences et les savoirs et de construire de nouvelles 
perspectives pour une gestion durable de l’eau, dans les systèmes 
agricoles méditerranéens, fondées sur une commune perception 
de six dimensions clés : Sociale, Institutionnelle, Historique, 
Agricole, Territoriale, Hydrologique/Hydraulique.

Une démarche comparative et progressive, basée sur la 
participation, a été adoptée entre les différentes parties prenantes 
en provenance de onze zones d’étude sélectionnés au Maroc, en 
Égypte, au Liban, en Italie, en France et en Espagne, pays où l’eau 
joue un rôle essentiel dans la vie sociale et économique. 

Les objectifs à la fois ambitieux et complexes du projet ISIIMM 
se sont inscrits dans le cadre d’une coopération entre les 
réseaux régionaux. De nombreuses équipes multinationales et 
multisectorielles ont travaillé en collaboration, avec l’appui et le 
soutien organisationnel des partenaires de ce projet. 

Avec comme objectif principal d’aider les communautés rurales 
locales à s’adapter aux nouveaux problèmes qui résultent de 
la pression sur l’approvisionnement en eau, deux priorités 
ont guidé les actions programmées : travailler d’une part avec 
les organisations locales d’irrigation et d’autre part avec les 
professionnels du développement.

Trois principales activités ont été élaborés avec la participation des 
groupes cibles.

Diagnostiquer des actions à mener dans chacun des 11 
bassins versants (études de cas nationaux et locaux) afi n de 
dégager de nouvelles perspectives pour le développement de 
politiques en irrigation et qui contribuent au développement de 
nouveaux comportements de partage de l’eau et des innovations 
institutionnelles. Cela a été focalisé sur les conditions et objectifs 
spécifi ques pour chaque bassin versant et chaque pays en utilisant 
une approche participative et fondé sur la documentation existante 
ainsi que l’évaluation scientifi que des experts du projet.

Les innovations sociales et institutionnelles ont été abordées 
au travers d’actions concrètes sur le terrain et une série importante 
d’ateliers de formation et de séminaires d’échange complétés 
par des visites de terrain avec des agriculteurs, des responsables 
d’organismes publics et des gestionnaires de canaux. Au total, 19 
ateliers et séminaires internationaux et 35 réunions et formations 

locales et nationales ont été organisées avec la participation de 
plus de 1500 personnes afi n de permettre à des groupes cibles 
d’acquérir une vision plus large des problèmes de gestion de 
l’irrigation en Méditerranée  et plus de références afi n de les aider 
à résoudre ces problèmes. Des actions concrètes (micro-projet 
SWaMMA (Gestion des déchets solides à Mostafa Agha) en Egypte, 
AIRMF (Association des Irrigants des Régions Méditerranéennes 
Françaises) en France, Association des Irrigants au Liban, plus 
large participation des parties prenantes dans la prise de décision 
au Maroc et  multi-participation des acteurs concernés au niveau 
régional et local en Italie et en Espagne) ont été initiées avec des 
acteurs locaux et pourront être continués grâce aux fortes relations 
développées.

Afi n de rassembler et de diffuser les résultats obtenus par ISIIMM, 
le système d’information OSIRIS (Système d’organisation de 
l’information et de la recherche sur les sociétés d’irrigation) 
a été au cœur de toutes les activités du projet. Des études 
comparatives ou systémiques des différentes formes de 
coordination entre les institutions ont été intégrées dans OSIRIS, 
et ont servi d’outils pour les innovations institutionnelles. 
(www.isiimm.agropolis.fr).

De plus, un effort concerté a été fourni distribuer cette information 
à travers des livres, fi lms, bulletins d’information, guides et autres 
médias. ISIIMM a contribué à l’apprentissage mutuel et au transfert 
de connaissances au niveau local, national et régional.

Les partenaires Européens sont :

 En France : Chambre Régionale d’Agriculture du Languedoc-
Roussillon (CRALR), VERSeau Développment 

 En Italie : Autorità di Bacino dei fi umi Isonzo, Tagliamento, 
Livenza, Piave, Brenta-Bacchiglione (ABAA), Fondazione Eni Enrico 
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 En Espagne : Universidad Politecnica de Valencia(UPV), Unidad 
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 La création du marché commun renforce les productions de fruits et légumes qui de primeurs de 
France deviennent primeurs d’Europe. Dans les années 1970 sont construits le barrage de Vinça 
et la retenue de Villeneuve de la Raho pour l’irrigation de la plaine du Roussillon. Depuis les 
années 1980, les principaux réseaux ont été modernisés : à partir d’un pompage dans le canal, des 
canalisations sous pression conduisent l’eau jusqu’aux bornes desservant les parcelles, où elle est 
distribuée par goutte à goutte. Le canal gravitaire subsiste cependant en parallèle et continue 
d’être utilisé. On compte aujourd’hui 240 Associations Syndicales Autorisées gérant des 
périmètres allant de quelques dizaines d’hectares jusqu’à 3000. 
 
Par contre l’élargissement de la communauté européenne à la péninsule ibérique et les accords 
avec les pays tiers ont modifié totalement la situation économique des fruits et légumes qui sont 
aujourd’hui soumis à une concurrence exacerbée, impliquant une maîtrise de plus en plus poussée 
des coûts de production. 
 
Cette multitude de canaux qui ont été bâtis progressivement en fonction de besoins industriels 
ponctuels et aujourd’hui oubliés, forme un gigantesque réseau interconnecté qui pourrait être le 
résultat du plan génial d’un architecte visionnaire. Les barrages et retenues s’intègrent 
formidablement dans ce dispositif complexe, pourtant assemblé de bric et de broc, au point 
qu’on utilise un canal du XIIIème siècle pour transférer l’eau entre deux barrages du XXème siècle. 
Qui aurait pu prévoir au Moyen-Age que les irrigations de la moyenne vallée de la Têt créeraient 
une nappe abondante où la ville de Perpignan puiserait bien des siècles plus tard son eau 
potable ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte 4. Canaux d’irrigation des Pyrénées-Orientales  1874 
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3.1.3. Les usages actuels de la ressource 
 
Hormis la zone du haut bassin, où les surfaces pastorales sont peu productives, l’irrigation 
constitue l’usage principal de l’eau superficielle dans le bassin de la Têt. 12500 ha sont irrigués, 
des prairies de fauche en zone de montagne, des vergers et des cultures maraîchères à l’aval. 5500 
ha sont arrosés en gravitaire, 1500 en aspersion et 5500 en irrigation localisée. Les prélèvements 
par les canaux s’évaluent à 250 000 000 m3 par an dont les 2/3 sont restitués aux cours d’eau et 
aux nappes. 
 
L’hydroélectricité est valorisée à partir de la retenue des Bouillouses et de microcentrales. La 
pêche est pratiquée sur l’ensemble du bassin, tant dans les cours d’eaux que dans les retenues. La 
partie amont des Bouillouses est classée en réserve de pêche et la pisciculture fédérale de Sahorre 
est alimentée par le canal du Rec Majou. Le canoë est pratiqué sur la Têt de Ria à Marquixanes 
alors que les canyons du Llech sont fréquentés par plusieurs milliers de personnes en été.  
En hiver, l’eau des Bouillouses est utilisée par les canons à neige des stations de ski. Les eaux 
superficielles ne sont pas utilisées pour l’eau potable, par contre la plupart des sources et nappes 
captées sont alimentées par les infiltrations des canaux et des réseaux gravitaires. Les études 
réalisées sur les sites Natura 2000 ont révélé la présence dans de nombreux cours d’eaux mais 
aussi dans les canaux d’irrigation de nombreuses espèces protégées : desman, euprocte, écrevisse 
à pattes blanches. 
 
Dans une logique de privilégier l’utilisation des eaux souterraines pour l’eau potable, les retenues 
de Vinça et Villeneuve de la Raho ont un rôle primordial de soutenir les besoins d’irrigation. Le 
Conseil Général en est le propriétaire et en confie la gestion à BRL par affermage. Outre le rôle 
de Vinça dans l’écrêtement des crues de la Têt, les barrages ont vu évoluer de nouveaux usages 
(tourisme, pêche, nautisme, écopage des canadairs) qui restent cependant marginaux par rapport à 
l’usage agricole. Dans le cas de Villeneuve de la Raho, l’arrosage d’espaces verts communaux,  du 
golf de St Cyprien et de jardins particuliers contribue à l’équilibre financier du réseau sous 
pression. Une centrale hydroélectrique était prévue à Vinça, mais n’a pas pu se concrétiser pour 
des raisons fiscales. 
 
Les nappes souterraines sont mobilisées pour l’eau potable (50 000 000 m3 par an), mais aussi 
pour l’industrie (agro-alimentaire, 10 000 000 m3 par an) et pour l’irrigation (30 000 000 m3 par 
an). De nombreux particuliers utilisent aussi les eaux souterraines (y compris les eaux de la nappe 
profonde) pour l’arrosage des jardins.  On estime entre 8 et 10000 le nombre de forages dans les 
nappes du Roussillon pour lesquelles un projet de SAGE est en cours. 
 
 

zone 
surface irriguée par 

des eaux souterraines
prélèvement en 

nappe quaternaire
prélèvement en 
nappe profonde 

aval de Vinça 2355 ha 7000000 m3 2500000 m3 
aval de Villeneuve de la 
Raho 1650 ha 4000000 m3 2500000 m3 

 
 
La période des besoins de pointe pour l’irrigation correspond à la fois aux étiages des cours d’eaux et à 
la pointe estivale des besoins pour l’eau potable. Néanmoins, même en année très sèche, grâce aux 
volumes stockés dans les barrages, la ressource est suffisante pour couvrir tous les besoins de 
consommation.  Par contre, les débits laissés dans les rivières en période sèche sont souvent inférieurs 
aux débits réservés, et, depuis quelques années, des conflits sont apparus avec la fédération de pêche et 
le conseil supérieur de la pêche. 
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Carte 5. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte 6. 
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3.1.4. Les modalités de gestion de l’eau dans la vallée de la Têt 
 
La quasi-totalité des canaux de la vallée de la Têt dispose de droits d’eau concédés au Moyen-
Age par les royaumes de Majorque ou d’Aragon. Ces droits n’ont pas été remis en cause par le 
traité des Pyrénées (1659) qui a rattaché le Roussillon au royaume de France ni après la 
Révolution. Après la loi de 1865 sur les associations syndicales, les communautés d’irrigants ont 
été incitées par l’administration à se constituer en A.S.A. par commune ou par canal, lesquelles 
sont devenues titulaires des droits d’eau. Avec l’application de la loi de 1898 sur le régime des 
eaux ces droits d’eau ont été transformés par l’administration en débits autorisés qui n’ont pas 
été remis en cause par les législations suivantes. 
 
La gestion du barrage de Vinça est déterminée par un règlement d’eau qui prévoit qu’en 
conditions normales la retenue doit être maintenue vide du 15 octobre au 31 décembre. La 
période de remplissage court du 1er janvier au 30 juin et les lâchures pour l’irrigation sont 
effectuées du 1er juillet au 15 octobre. Le règlement prévoit également des consignes en période 
de crue et un débit minimum à l’aval pour la période de soutien d’étiage. 
 
La convention du Lanous donne droit à des lachûres pour l’irrigation du barrage des 
Bouillouses dans la Têt jusqu’à 17 000 000 m3 du 1er juillet au 30 septembre sur demande du 
Conseil Général. En année moyenne, les volumes lâchés en période estivale sont de l’ordre de 3 à 
5 000 000 m3. Une commission (EDF, SHEM, Administration, Conseil Général, Chambre 
d’Agriculture, ADASIA) se réunit en fin de printemps pour faire le point sur les possibilités de 
remplissage et les contraintes techniques (travaux sur le barrage) vis à vis des lâchures. 
 
En fonction de la climatologie et de l’état de remplissage des barrages, le Conseil Général réunit, 
au printemps puis en cours de saison d’irrigation, la commission de gestion des barrages 
composée des différentes parties prenantes (irrigants, pêcheurs, administration, ville de 
Perpignan) pour moduler les débits lâchés, de façon à concilier la dynamique de stockage et les 
éventuels besoins précoces. 
 
Certaines années sèches, des lâchures des Bouillouses peuvent être demandées dès le mois de juin 
(1998), ou des restrictions de débits décidées en concertation sur la Têt. En situation de 
restriction, l’ensemble des ASA sont réunies pour déterminer une répartition de l’eau entre les 
différents canaux (en utilisant les interconnections entre ceux-ci) qui permette d’assurer les 
irrigations jusqu’à la partie située le plus en aval de la vallée. En complément, des restrictions 
internes peuvent être mises en application sur chaque canal. 
 
Dans le cas des vallées affluentes qui ne bénéficient pas de la réalimentation par les barrages, les 
effets de la sécheresse se font sentir en général à partir de la seconde quinzaine de juillet et des 
conflits peuvent apparaître entre irrigation, pêche ou eau potable. Ces conflits se résolvent 
habituellement à l’amiable avec un partage de la pénurie entre usagers qui assure globalement la 
couverture des besoins, mais ne permet que rarement de respecter les dispositions réglementaires 
sur les débits réservés en rivière. 
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3.2. LA DURANCE 
 

3.2.1. Présentation générale du site d’étude 
 

a) Le milieu naturel  
 
La Durance est une rivière du Sud Est de la France qui prend sa source à 2300 m d’altitude dans 
le département des Hautes Alpes à Montgenèvre. Elle parcourt 302 kilomètres et traverse la 
Région Provence Alpes Coté d’Azur pour se jeter dans le Rhône à la limite des départements des 
Bouches du Rhône et du Vaucluse. Son bassin versant de 14 250 Km2 concerne 6 départements : 
Hautes Alpes, Alpes de Haute Provence, Drome, Var, Vaucluse et Bouches du Rhône. 
 
C’est une zone très rurale sur laquelle la population est dispersée avec une densité de 32 habitants 
au Km2. Cette densité est cependant plus importante dans la basse Durance où elle dépasse 100 
habitants/Km2 entre Avignon et Pertuis. Les principales agglomérations situées dans le bassin 
versant sont Avignon, Cavaillon, Pertuis et Manosque mais cette rivière « arrose » indirectement 
près de 75 % du territoire régional. Les aménagements hydrauliques anciens et récents (années 
60-70) ont en effet permis de desservir des zones situées en dehors du bassin versant, la Crau, le 
Nord Vaucluse, l’est du département des Bouches du Rhône et même une partie du Var, 
alimentant au passage des grandes agglomérations comme Marseille, Aix en Provence et Toulon, 
mais aussi une multitude de communes plus petites et de nombreuses industries. 
 
On peut schématiquement distinguer trois entités géographiques : 
 

- La Haute Durance, des sources au barrage de Serre Ponçon zone d’altitude élevée et au 
relief marqué. 

- La Moyenne Durance de Serre Ponçon à Mirabeau, zone de transition entre les reliefs 
alpins et la Provence méditerranéenne 

- La Basse Durance, de Mirabeau au Rhône, zone méditerranéenne, vallée alluviale 
marquée par l’agriculture intensive et une forte irrigation. 

 
Le climat est soumis à une double influence, méditerranéenne et topographique, à l’origine d’une 
grande variabilité des températures et de la pluviométrie, entre petites régions, au cours de l’année 
et d’une année sur l’autre. 
 
Cette double influence est à l’origine de la caractéristique principale de la climatologie locale : sa 
variabilité dans l’espace, dans la répartition des précipitations et des températures. 
 
Le caractère méditerranéen du climat s’accentue de la Haute Durance à la Basse Durance et aux 
secteurs situés hors bassin versant mais bénéficiant de l’eau dérivée depuis la Durance : ainsi les 
températures moyennes (Maxi + Mini /2) approchent les 25° en juillet et la pluviométrie 
moyenne de ce même mois est de 30 mm. Les ETP (Penmann modifiée) dépassent chaque année 
180 mm pour juillet. 
 
Les pluies les plus notables surviennent à l’automne, sous forme de neige en haute Durance. 
 
Le climat est donc marqué par les excès de la pluviométrie et des températures. La violence des 
phénomènes météorologiques, marquée aussi bien dans les orages violents que la sécheresse, la 
grêle, le mistral (180 jours de vents par an sur Avignon).  
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b) La sécheresse 
 
Si la sécheresse est une caractéristique intrinsèque du climat méditerranéen, 3 années sur 10, 
comme en Roussillon, elle prend des proportions considérables et peut affecter des zones non 
typiquement méditerranéennes (montagne). Il en résulte de fortes diminutions de production 
fourragère et céréales (blé et orge).  
 
1997 et 2003 sont parmi les années  récentes, celles qui ont vu  les sécheresses les plus sévères. 
Fort heureusement, les grands aménagements hydrauliques et la gestion préventive des 
gestionnaires de l’eau ont permis de sécuriser complètement les usages prioritaires (eau potable) 
et ce sans de graves dommages agricoles, ce qui n’a pas été le cas en 2003 sur les affluents non 
aménagés de la Durance. 
 
c) Hydrologie  
 
La Durance est donc une rivière très aménagée : 
 

- Des épis, digues et levés mis en place pour la protection contre les crues 
- L’aménagement agro-industriel à partir de 1955 
- Les extractions de granulats très importants au début des années 1960 
- Plus récemment les autoroutes et le TGV 

 
Tous ces aménagements contribuant à transformer la vallée et à perturber le fonctionnement 
naturel de la rivière. 
 
Le régime hydrologique naturel de la Durance est de type pluvionival avec une influence 
méditerranéenne marquée dans la partie inférieure de son cours : 
 

- Haute Durance : étiage en février (40 % du débit moyen) et débit maximum en juin (350 
% Qm) 

- Moyenne Durance : étiage en août (30 % Qm) et débit maximum en mai (200 % Qm) 
- Basse Durance : étiage en août et septembre (20 % Qm) et débit maximum en janvier 

(300 % Qm). 
 
Depuis les aménagements hydro électriques des années 1960, la Durance est en régime de débit 
dit « réservé » : le concessionnaire des aménagements (EDF) est dans l’obligation de maintenir en 
tout point de la rivière un débit minimal égal environ au 1/40ème du débit moyen interannuel 
(module) : ainsi alors que le débit d’étiage naturel est d’environ 30 à 40 m3/s le débit réservé varie 
t- il, lui, entre 2 et 3 m3/s selon la situation. 
 
Les importants réservoirs de Serre Ponçon (Durance) et Sainte Croix (Verdon, affluent principal 
de la Durance) ont également été conçus pour atténuer les crues dévastatrices de la rivière : si les 
crues petites à moyennes ont effectivement disparu, générant aux confluences d’importants 
exhaussements des lits des affluents, les grosses crues sont elles peu modifiées par ces 
aménagements. 
 
3.2.2. Historique de la gestion de l’eau  

 
Le bassin versant de la Durance est caractérisé par la présence d’aménagements hydrauliques très 
importants qui se sont mis en place au cours des siècles en rapport avec les ressources 
disponibles et les ambitions des entités régionales. 



 29

L’histoire de la Durance est indissociable de celle de son aménagement hydraulique et des 
hommes qui y contribué, dans un premier temps pour l’usage de la force motrice, puis plus 
largement pour l’irrigation et l’alimentation en eau des grandes villes, enfin pour la desserte en 
eau à usages multiples d’une grande partie du territoire régional et surtout de la production 
énergétique. 
 
a) De la force motrice à l’irrigation 
 
Cette période que l’on peut schématiquement situer entre le 12ème siècle et le milieu du 20ème siècle 
a vu se développer les principaux aménagements d’envergure régionale. Du 12ème au 16ème siècle 
de nombreux canaux seront construits sur l’ensemble de la vallée de la Durance : principalement 
destinés à l’alimentation des moulins en force motrice, les plus importants se situent en Basse 
Durance (Canal de Saint Julien  creusé à partir de 1171) mais aussi dans la moyenne (canal de La 
Brillanne) et la Haute Durance. 
 
Même si ces canaux mouliniers pouvaient  être utilisés secondairement pour l’arrosage, ce n’est 
qu’au 16ème siècle qu’apparaissent les premiers grands projets  de canaux, avec un objet de plus en 
plus tourné vers l’irrigation des terres. Pendant de nombreuses années, les conflits entre moulins 
et agriculteurs, entre canaux agricoles, mais aussi entre canaux agricoles et grandes villes vont se 
succéder, le débit d’étiage de la Durance étant insuffisant pour satisfaire tous les besoins, en 
particulier sur la Basse Durance. 
 
Ainsi l’ensemble des canaux de Basse Durance représentait en 1890 un niveau de débit maximal 
de 70 m3/s. La Moyenne Durance fut également équipée de canaux d’arrosage pour un débit total 
de 14 m3/s.  
 
Dès le 16ème siècle était réalisé un ouvrage de transfert de l’eau de la Durance en dehors de son 
bassin versant (Crau), transfert qui se poursuivra vers le comtat Venaissin avec l’achèvement de 
grands ouvrages au 19ème siècle (Canal de Carpentras, canal de Manosque…). 
 
L’histoire est également marquée par la construction de deux ouvrages majeurs au 19ème siècle : le 
canal de Marseille et le Canal du Verdon, destinés à la satisfaction des besoins sans cesse 
croissants des grandes agglomérations (Aix, Marseille). 
 
Le régime irrégulier de la Durance et le développement des autorisations de prélèvement 
compliquèrent rapidement le partage de l’eau et la gestion des ouvrages. 
 
Les crues endommageaient les prises d’eau et déplaçaient le lit vif, nécessitant des travaux 
importants pour assurer l’alimentation des ouvrages. 
 
Mais surtout les débits d’étiage naturel (environ 40 m3/s) ne permettaient pas, en Basse Durance, 
de garantir les droits d’eau (70 m3/s en 1890) d’autant que la moitié de l’eau dérivée « sortait » du 
bassin versant de la Durance (Crau et Basse Vallée du Rhône) et n’était donc pas « recyclée » dans 
la rivière pour bénéficier aux avaliers. Des sécheresses importantes de 1895 et 1906 entraînèrent 
des troubles locaux   qui contraignirent le législateur à intervenir en 1907 en créant la 
Commission Exécutive de la Durance (CED) chargée de gérer les situations de pénurie en 
imposant et surveillant des réductions de prélèvements aux canaux de Basse Durance.   
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b) L’aménagement à buts multiples Durance Verdon 
 
Fin 19ème, début du 20ème siècle, les moulins disparaissent au bénéfice de l’irrigation agricole et de 
l’alimentation des villes. Cet abandon de la force motrice par les canaux a permis un renouveau 
de l’aménagement hydro-électrique au début du 20ème siècle. Ce renouveau a entraîné un 
développement important des superficies irriguées. Ainsi, plusieurs sociétés se tournent vers la 
« houille blanche » en créant les premières usines productrices d’électricité. Comme pour les 
irrigants et les villes, il est rapidement apparu indispensable de créer des réserves. 
 
Le développement nécessaire de l’ensemble de ces usages fait envisager, dès 1923, la constitution 
de réserves sur la Durance et le Verdon. Le barrage de Castillon ne fut pourtant achevé qu’en 
1949, avec la constitution d’une réserve agricole de 85 Mm3 et la possibilité de nouvelles 
dérivations vers les Bouches du Rhône et le Vaucluse. 
 
Les textes législatifs de cette période posaient les bases des transferts d’eau hors du bassin de la 
Durance en les subordonnant au respect des droits d’eau des usagers aval et à l’amélioration de 
leurs conditions d’usage. 
 
Si les ouvrages réalisés permettaient d’étendre les territoires desservis, ces derniers restaient à la 
merci des étiages estivaux de la Durance et les conflits entre usagers perduraient. 
 
Enfin fut décidé l’aménagement Durance Verdon, déclaré d’utilité publique par la loi du 5 janvier 
1955 appelée « loi d’aménagement de Serre Ponçon et de la Basse Durance », marquant ainsi la 
volonté du législateur de coordonner les usages énergétiques et agricoles, volonté renforcée par 
des conventions entre EDF et le Ministère de l’Agriculture relatives aux réserves agricoles, aux 
réalimentations des canaux agricoles et à l’octroi de droits supplémentaires pour les canaux de 
Basse Durance et de nouveaux droits pour le développement de la Moyenne Durance. 
 
Les usages actuels de l’eau de la Durance sont donc sécurisés en grande partie par les 
aménagements réalisés depuis les années 1950. 
 
Depuis l’achèvement des aménagements, des réserves agricoles ont donc été constituées sur la 
Durance (200 Mm3) et le Verdon (250 Mm3) et doivent être reconstituées au 1er juillet de chaque 
année. 
 
L’aménagement a été complété par le développement d’un ouvrage de transfert et de desserte à 
buts multiples permettant d’optimiser l’utilisation des eaux du Verdon. 
 
Pour se faire, la Société du Canal de Provence (SCP) a été créée en 1959 et en 1963 lui étaient 
concédés les travaux de construction et la gestion du Canal de Provence. 
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Carte 7. 
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3.2.3. Les usages actuels de la ressource 
 

Le principal usage reste, en volume, l’irrigation agricole ; la très grande majorité des surfaces 
irriguées depuis la Durance se situent en dehors du bassin versant de cette rivière : le comtat 
venaissin (Vaucluse), la Crau (Bouches du Rhône) et la région d’Aix en Provence, mais aussi des 
zones de plateau accessibles depuis le développement des réseaux sous pression (Valensole, Sud 
et Nord Lubéron, Plateau de Forcalquier, Plaine des Mées…). Les superficies irriguées de la 
vallée le sont en général depuis au moins 120 ans, leur alimentation étant sécurisée depuis les 
aménagements récents. 
 
Les principales cultures irriguées sont :  
 

- Les cultures fourragères situées sur les zones d’élevage, les hautes Alpes mais surtout sur 
le secteur de la Crau où est produit le foin de Crau (appellation d’Origine Contrôlée). 
 

- Les vergers, essentiellement le pommier, le pêcher et le poirier dans la vallée de la 
Durance, le Vaucluse et les départements alpins mais aussi le cerisier et le raisin de table 
sur des zones récemment mises à l’irrigation dans le Vaucluse (Lubéron et Ventoux). 
 

- Les légumes de plein champ et sous serre essentiellement répartis en basse Durance et 
sur le Vaucluse. 

 
Les autres usages, s’ils restent moins importants en volume, sont aujourd’hui devenus 
prépondérants aux niveaux économique et social. 
 

- L’eau domestique des grandes agglomérations : les grandes villes de la région PACA 
dépendent pour leur alimentation en eau de la Durance :  

 
• Directement via les ouvrages de la SCP et le canal de Marseille pour Marseille, Aix 

et Toulon. 
 

• Indirectement via l’alimentation par les eaux d’infiltration des réseaux gravitaires 
des nappes phréatiques dans lesquelles prélèvent des communes comme Avignon, 
Arles ou Salon de Provence. 

 
- L’eau industrielle : de nombreuses industries utilisent l’eau de la Durance, directement à 

partir du canal EDF ou par l’intermédiaire du Canal de Provence (Berre, Marseille…). 
 

- Un gisement hydroélectrique d’importance régionale : 
 
La Durance est aménagée depuis le barrage de Serre Ponçon jusqu’à l’étang de Berre. Sur ce 
parcours un débit de 250 m3/s est en permanence dérivé dans un canal usinier pour produire de 
l’électricité au niveau d’une quinzaine d’usines. Ce gisement représente 20 % de la consommation 
énergétique régionale et permet surtout une gestion souple et rapide des périodes de pointe. Il 
contribue ainsi à limiter le suréquipement des autres sources d’électricité (thermique, nucléaire…) 
 
Ces aménagements ont donc permis à la Région de se mettre à l’abri des grandes sécheresses et 
d’accélérer le développement économique durant les cinquante dernières années. 
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3.2.4. Les modalités de gestion de l’eau de la Durance 
 

Si sur tous les affluents non aménagés de la Durance, les prélèvements restent chaque année 
soumis au bon vouloir du climat et organisés en cas de sècheresse par la puissance publique 
(arrêtés sècheresse préfectoraux), sur l’Axe durancien lui-même, un cadre réglementaire 
particulier garantit les usages de l’eau. 
 
Depuis l’achèvement des aménagements Durance Verdon, l’ensemble des besoins en eau qui 
avaient justifié ces travaux ont été satisfaits. Ceci grâce à la pertinence technique des ouvrages et 
des gestionnaires, mais aussi grâce aux conditions de mise en œuvre réglementaire du partage de 
l’eau. 
 
L’aménagement a été confié à EDF par un décret signé le 28 septembre 1958 auquel est annexé 
un cahier des charges fixant les droits et obligations d’EDF. 
 
EDF a d’abord dû rétablir l’alimentation des groupements d’irrigation de la Basse et de la 
Moyenne Durance pour un débit total maximum de 128 m3/s (modulés en fonction des périodes 
de l’année). 
 
Par ailleurs, la loi a prévu que des droits d’eau supplémentaires pourraient être accordés dans la 
limite des ressources disponibles. Ainsi de nombreux réseaux modernes ont-ils pu être réalisés en 
moyenne Durance. 
 
Les cahiers des charges des aménagements hydroélectriques fixent aussi les obligations en matière 
de débit réservé à laisser dans la Durance au droit des ouvrages. 
 
 

Carte 8. 
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a) Une organisation héritée du passé qui a prouvé sa pertinence : L’intervention de la CED 
 
Les concessions accordées au cours du 19ème siècle entraînèrent d’importantes tensions dans toute 
la basse Durance et au-delà dans toute la basse Provence. En effet, comment satisfaire toutes ces 
dotations qui dépassaient les 100 m3/s alors que le débit d’étiage de la Durance était inférieur à 50 
m3/s ? 
 
Cette situation incita le législateur à créer la CED par un texte de loi en 1907 dont le 
fonctionnement fut précisé par un décret en 1908. La CED a pour principale mission de gérer la 
pénurie entre les divers canaux de la basse Durance. 
 
La CED est composée de 10 membres élus (5 des Bouches du Rhône et 5 du Vaucluse) ainsi que 
de 5 membres désignés par l’administration. Monsieur Robert LONG, l’actuel Président de la 
CED discerne deux phases du fonctionnement de cette instance. 
 
De 1907 au début des années 1960 où la CED devait surtout répartir les faibles débits d’été et 
éviter les prélèvements sauvages. 
 
Au début des années 1960, l’aménagement hydroélectrique de la Durance a apporté sécurité et 
régularité aux débits des prises d’eau des canaux. Cette seconde période a orienté la CED vers 
une mission un peu différente qui est de gérer la répartition de la réserve agricole estivale de 200 
millions de mètres cubes réservés à la Basse Durance. 
 
Cette commission a fait la preuve de son efficacité et grâce à une gestion préventive et aux 
économies volontaires et partagées par l’ensemble des canaux de la Basse Durance, la région 
PACA n’a pas eu à souffrir des sécheresses de 1997, 2001, 2003 et 2006. 
 
b) Le plan Durance : vers un nouveau partage de l’eau 
 
Bien que les usages agricoles, urbains et industriels soient, bon an mal an, garantis deux 
évolutions remettent aujourd’hui en cause le partage de l’eau actuel. 
 

- Le développement touristique autour des grands réservoirs : pour gérer les sècheresses 
répétées (1989-1991 et 2003-2006) la CED a dû « prélever » sur les 200 millions de m3 
qui lui étaient alloués. Ce déstockage nuit fortement aux activités de tourisme qui se sont 
fortement développées autour des lacs de Serre Poncon et Sainte Croix. Bien que ces 
ouvrages n’aient pas été construits pour cet usage les départements alpins, les Hautes 
Alpes en particulier, demandent dorénavant que cet usage soit intégré dans la politique 
de gestion de l’eau. 

 
- Les contraintes environnementales fortes (règlementaires ou sociales) amènent 

également les élus et administrations à s’interroger sur une augmentation très forte des 
débits réservés de la Durance et du Verdon ainsi qu’à la mise en œuvre de règles de 
partage de l’eau sur les zones non sécurisées et qui risquent de voir leur développement 
stoppé ou leurs milieux naturels dégradés. 

 
Ces nouveaux enjeux ont amené l’Etat français à organiser la mise en œuvre d’un schéma global 
appelé « plan Durance » qui devra définir une politique de gestion des ressources et des usages 
permettant une adaptation du fonctionnement actuel. Ce plan démarré en 2005 n’en est 
aujourd’hui qu’au stade des études préalables et de négociations entre les principaux acteurs.  




